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Annexes 
 
 
 
 
 
 
 
Au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2019 dont le total est de 118 200,91 E 
et au compte de résultat de l'exercice dégageant un résultat de -107 203,53 E, présenté sous forme de liste. 
 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2019 au 31/12/2019. 
 
Les notes et tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 
 
L'exercice précédent avait une durée de 12 mois recouvrant la période du 01/01/2018 au 31/12/2018. 
 
 
 
 



 PSYCHISME ET CANCER 80 Rue de la Colonie 75013 PARIS  

  GROUPE CONSEILS PARIS Page 6 

 
  REGLES ET METHODES COMPTABLES  

  
Règles et méthodes comptables 

 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément 
aux hypothèses de base : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 
et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 
Les principales méthodes utilisées sont les suivantes :  
 
  

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES ET CORPORELLES 
 
 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte tenu des 
frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais commerciaux, 
remises, escomptes de règlements obtenus. 
 
Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels: 
- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les immobilisations 
décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas d'impact significatif, 
- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance, l'entreprise a opté pour le 
maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens non décomposés. 
 
Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le coût de 
production de ces immobilisations. 
Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaire ou dégressif en fonction de 
la durée de vie prévue : 
 
 

Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 
Brevets 07 ans 
Agencements, aménagements des terrains de 06 à 10 ans 
Constructions de 10 à 20 ans 
Agencement des constructions 12 ans 
Matériel et outillage industriels 05 ans 
Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans 
Matériel de transport 04 ans 
Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 
Mobilier de 05 à 10 ans 

 
 
  

CREANCES ET DETTES 
 
 

Les créances et les dettes sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 
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EVENEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE DE  L’EXERCICE  
 

 
L’épidémie de Coronavirus s’est déclarée en Chine en Décembre 2019. Au 31 Décembre 2019, l’Organisation 

mondiale de la santé ne signalait qu’un nombre limité de personnes atteintes par ce virus. 
 
Suite à sa propagation ultérieure, l’OMS a prononcé l’état d’urgence sanitaire le 30 janvier 2020. 
 
L’OMS a classifié l’épidémie en pandémie mondial le 11 mars 2020. 

 
Sur le plan national, les premières mesures ont été prises par arrêté du 14 mars 2020 pour les établissements 

recevant du public. 
 
Le 16 mars 2020, l’Etat français a adopté le décret 2020-260 portant sur la réglementation des déplacements dans 

le cadre de la lutte contre la propagation du virus Covid-19. Un dispositif de confinement est alors mis en place sur 
l’ensemble du territoire à compter du mardi 17 mars 2020. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 833-2 du Plan Comptable Général, les comptes annuels de l’entité au 

31/12/2019 ont été arrêtés sans aucun ajustement lié à la pandémie du Coronavirus. 
 
L’évaluation des actifs et des passifs reflète uniquement les conditions qui existaient à la date de clôture, sans tenir 

compte de l’évolution ultérieure de la situation. 
 

  
Changements de méthode 

 
 

Les méthodes d'évaluation et de présentation des comptes annuels retenues pour cet exercice n'ont pas 
été modifiées par rapport à l'exercice précédent. 
 
Etablissement des états financiers en conformité avec : 
 
 - le règlement de l'Autorité des Normes Comptables N°2014-03 du 05 juin 2014, modifié par le 
règlement ANC N°2016-07 du 04 novembre 2016 
 - les articles L123-12 à L123-28 du Code du Commerce 
 
  

Informations complémentaires pour donner une image fidèle 
 

L’association doit se réunir courant Juin 2020 afin de valider sa liquidation. 
 
 
 

- Fonds dédiés : 
 
Conformément à la réglementation en vigueur, l’association a décidé de doter en fonds dédiés une partie 
de la subvention Mairie de Paris, vous trouverez ci-joint le tableau de variation des subventions : 
 

  2018 2019 VARIATION 

FONDS DEDIES 0 0 0 

 

- Volontariat associatif : 
 

En application de l'article 20 de la loi n°2006-586 relatif au volontariat associatif et à l'engagement éducatif, le 
montant des rémunérations et avantages en nature versé aux trois plus hauts cadres dirigeants bénévoles ou 
salariés sur l’année s’est élevé à 43 567€. 
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COMPLEM ENTS D’INFORM ATIONS RELATIFS AU  BILAN ET AU C OMPTE D E RESU LTAT  

  
Etat des immobilisations 

 
 

 
Valeur brute des 
immob. au début 

de l’exercice 
Augmentat° Diminut° 

Valeur brute des 
immob.  

à la fin de 
l’exercice 

Autres immobilisations corporelles 7 671   7 671 

TOTAL 7671   7671 
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Etat des amortissements 

 
 

 
Montant des 

amort. au début 
de l’exercice 

Augmentations : 
dotations de 

l’exercice 

Diminutions : 
amort. afférents 

aux éléments 
sortis et reprises   

Montant des 
amort. à la fin de 

l’exercice 

Autres immobilisations corporelles 7 423 193 0 7 616 

TOTAL 7 423 193 0 7 616 
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Etat des échéances des créances et des dettes 

 
 
 
 

ETAT DES DETTES Montant brut 
A un an  
au plus 

Plus 1 an  
5 ans au plus 

A plus  
de 5 ans 

Fournisseurs et comptes rattachés 6 781 6 781   

Personnel et comptes rattachés 2 239 2 239   

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 3 250 3 250   

Etat et autres collectivités publiques : 
  - Impôts sur les bénéfices 1061 1061   

TOTAL GENERAL 13 331 13 331   

 
  

Informations et comm entair es sur  

  
 Effectif moyen 

 
 

 Personnel salarié 
Personnel mis à disposition de 

l’entreprise 

Cadres 1  

TOTAL 1  

 
Commentaires : 
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